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UNRWA : Sanctionner Israël, seul moyen de défendre le droit international !
Question écrite n° 12648

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la situation dramatique et
réellement inquiétante de l'UNRWA, agence de l'ONU, à Gaza, en Cisjordanie et à Jérusalem-Est du fait des
attaques scandaleuses et contraires au droit international menées par l'État d'Israël. Le 20 janvier 2026, les
forces israéliennes ont donné l'assaut sur le siège de l'UNRWA à Jérusalem-Est avant de raser les locaux au
bulldozer. Philippe Lazzarini, commissaire général de l'Office de secours et de travaux des Nations unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient a réagi à cette attaque en ces termes : « Ce qui arrive
aujourd'hui à l'UNRWA arrivera demain à toute autre organisation internationale ou mission diplomatique, que ce
soit dans les Territoires palestiniens occupés ou ailleurs dans le monde. Le droit international est de plus en plus
attaqué depuis trop longtemps et risque de devenir caduc en l'absence de réaction des États membres ». Cet
évènement est en effet le dernier en date dans la longue liste des agressions israéliennes envers l'agence
onusienne et les organisations d'aide humanitaire. Le 29 décembre 2025, le parlement israélien approuvait une
loi renforçant les dispositions anti-UNRWA et coupant l'eau, l'électricité, les livraisons de carburant et les
communications aux installations de l'agence. Le 12 janvier 2026, les forces israéliennes faisaient irruption dans
le centre de santé de l'UNRWA à Jérusalem-Est avant d'en imposer la fermeture. Le 13 janvier, les autorités
israéliennes décidaient de nouvelles restrictions à l'encontre de 37 ONG internationales œuvrant dans la bande
de Gaza, ce qui pourrait conduire nombre d'entre elles à cesser leurs activités d'ici au 1er mars 2026. Rien ne
semble pouvoir arrêter le pouvoir d'extrême-droite israélien qui agit en toute impunité. Mais comment s'en
étonner lorsque les pays occidentaux se contentent de timides condamnations de ces actions barbares ? La
République française enchaîne les communiqués de dénonciation creux et inefficaces alors qu'elle aurait les
moyens d'agir en remettant en cause l'accord d'association entre l'Union européenne et l'État d'Israël, voire en
rompant les relations diplomatiques avec l'État d'Israël et en décrétant un embargo sur les importations en
provenance des colonies israéliennes. Alors que nombre d'instances internationales, d'ONG et d'universitaires
apportent chaque jours les preuves qu'Israël continue de commettre un génocide à Gaza malgré le cessez-le-
feu ; alors que la colonisation se poursuit et s'amplifie en Cisjordanie ; alors que les témoignages de traitements
inhumains infligés aux prisonniers palestiniens dans les prisons israéliennes se multiplient ; alors que l'ensemble
des Palestiniens de Cisjordanie et de Jérusalem-Est subissent chaque jour brimades, humiliation et violence
coloniale, l'heure n'est plus aux demi-mesures et aux annonces sans lendemain. La République doit prendre ses
responsabilités et poser des actes forts - des actes et pas des mots - pour sanctionner les violations répétées du
droit international par Israël et défendre concrètement le droit du peuple palestinien à une vie digne, à
l'autodétermination et à la non-discrimination. L'action du Gouvernement n'a que trop tardé. Il lui demande
quand elle arrivera enfin.
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